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 Déclinaisons du PNA Loutre animées en Normandie par le 
GMN – 2014-2018 & 2019-2023  

 

 Réactualisation de l’Atlas de répartition des mammifères 
de Normandie : période 2010-2020  

 

 Programme d’actions Mammifères semi-aquatiques 
2020-2021 (Préfiguration de programme)  

 

 Réactualisation de la Liste rouge en 2022 

 

 Réflexions conduisant à une logique de mutualisation 
d’actions en faveur des mammifères semi-aquatiques 

Historique 
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Bilan des enjeux identifiés 
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Campagnol amphibie 
 
Campagnol aquatique  

 
 
Arvicola sapidus 
 
Arvicola amphibius 

LRN   LRR 
 
NT     NT 
 
NT     VU 

Tiré de Rigaux, 2015 

© D. Lamoureux 

 
 
Crossope aquatique 
 
Crossope de Miller 

 
 
Neomys fodiens 
 
Neomys milleri 

LRN   LRR 
 
LC      NT 
 
LC      EN 

© R. ZWERVER 

Tiré de Leugé et al., 1994 



Bilan des enjeux identifiés 
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Loutre d’Europe 
Lutra lutra 
 

LRN   LRR 
 
LC      EN 
 
 

 
 
Putois d’Europe 
 

 
 
Mustela putorius 
 

LRN   LRR 
 
NT      LC 
 
 © P. Trimming 

© P. Trimming 

Tiré de l’Observatoire National des Mammifères 



Contexte 
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•  Décision collective des financeurs de mettre en œuvre un PRA multi-espèces MSA à enjeux de 
conservation en Normandie  

2022 
•  Groupes de travail menés avec les partenaires techniques du Groupe Loutre Normandie  

•  1er dossier déposé dans le cadre de l’Appel à projets « Biodiversité » de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie  opportunité pour la rédaction du PRA et mise en place d’actions opérationnelles  

2023 

2024 
• Déclinaison régionale du Plan National d’Actions Loutre incluse dans ce PRA  

2025 

• Animation assurée par le Groupe Mammalogique Normand avec la collaboration technique de la 
CATER Calvados Orne Manche  

2026 

• 1er financements : AESN + DREAL Normandie (2023-2025) + Fonds vert sur territoire de l’AELB 
(2023-2026) 

Durée prévue du PRA : 2024-2033 
 



 Accompagnement technique auprès des EPCI, 
techniciens rivière, gestionnaires, police de l’eau, services 
instructeurs, etc. ; 

 
 Prise en compte plus systématique des enjeux 

mammalogiques lors des travaux d’entretien et 
restauration de cours d’eau et ZH  assistance 
technique ; 
 

 Enjeux TVB/RCE Travaux d’aménagement d’ouvrages en 
faveur de la Loutre et autres mammifères (assistance 
technique auprès des gestionnaires et mise en place de 
travaux par MO portée par le GMN) ; 
 

 Formations techniques destinées aux professionnels, 
services instructeurs,  bénévoles, élus, piégeurs, etc. 

 
 

 

Objectifs du Plan 
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3 grands domaines d’actions :  
 Connaissance et veille écologique 

 Protection et gestion conservatoire 

 Communication et animation 

 

Priorisation des actions 

Calendrier prévisionnel  

Partenaires identifiés pour chaque action 

Domaines d’actions 
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Actions du PRA  

7 

 Actions Loutre déclinées du PNA (animation incluse dans le PRA) 



Actions du PRA  
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 Actions Loutre déclinées du PNA (animation incluse dans le PRA) 



Actions du PRA  
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 Actions Loutre déclinées du PNA (animation incluse dans le PRA) 



Actions du PRA  
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 Actions Loutre déclinées du PNA (animation incluse dans le PRA) 



Liste des partenaires identifiés 
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Bilan/Perspectives 
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 PRA reconnu par l’ensemble des partenaires en région ;  

 Accroissement important des sollicitations techniques ;  

 Prise en compte de + en + systématique des enjeux MSA dans 
les travaux liés aux milieux aquatiques et zones humides ;  

 Parution prochaine d’un guide technique MSA & enjeux liés 
aux travaux avec référence aux autres espèces PNA. 

 

 PRA acté dans la durée mais contrainte du renouvellement 
des demandes de subventions (montages complexes) ; 

 Cas de la découverte inattendue du Castor (introduction 
illégale). 

 

 



Merci de votre attention !  



Annexe 1 : budgets mobilisés 
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 DREAL Normandie : 10 000€/an  actions Loutre du PRA  

 AESN : 206 020€ pour la période 2023-2025  

 Fonds Vert : 72 210€ pour la période 2023-2026 

 

Compléments : 

 Environ 2000€/an par les Conseils Départementaux de la 
Manche, du Calvados et de l’Eure (soit 6000€/an)  

 

Autres études sur les MSA à budgets variables 



Annexe 2 : fiche action type 
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Exemple action n°1 


